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ANNEXE 3 

 

NOTE OPPORTUNITE 

« Projet innovant permettant de nouveaux services à la population. » 
 

Cette note d’opportunité est un outil d’aide à la décision, les informations que vous y mettrez 

viendront en complément du dossier cerfa (qui devra être rempli dans son intégralité). La 

note d’opportunité ne doit pas dépasser 3 pages.  

 

NOM de L’ASSOCIATION :   

INTITULE DU PROJET :  

LIEU DE REALISATION :  

 

OBJECTIFS DU PROJET : 

 

 

REPERAGE DES BESOINS PAR L’ASSOCIATION (comment les besoins ont-ils été 

identifiés sur le territoire, le public, etc. ?) : 

 

 

 

DESCRIPTION DE L’ACTION : 

 

 

CALENDRIER PREVISIONNEL DE REALISATION : 

 

 

 

BENEFICIAIRES : (à qui s’adresse cette action ? comment allez-vous mobiliser le 

public ? nombre de personnes que vous pensez toucher ? tranches âges ? etc.) 

 

 

 

PARTENARIATS : (quels sont les partenaires que vous pensez mobiliser et pourquoi ?) 

 

 

 

MOYENS FINANCIERS : (quel serait l’effet levier pour ce projet si la subvention était 

accordée) 

 

 

CARACTERE(S) INNOVANT(S) : (précisez en quoi pour vous ce projet est innovant) 
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EVALUATION (préciser les modalités d’évaluation que vous allez mettre en place pour 

évaluer votre projet : quels critères ? implication du public dans l’évaluation ?...) : 

 

 

Pensez-vous que votre projet pourrait être transférable, valorisable ou diffusable à 

d’autres structures ou d’autres territoires ? Si oui, merci d’apporter des précisions. 

 


